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 Joannie Deragon 
 Claudia Goulet  
 Marilène Lalande 
 Caroline Deneault 
 Serge Létourneau 

 

 Fanny Lamoureux 
 Nathalie Rouleau 
 Dominique Fourestié 

 

 Stéphane Bouthillier 

 

 

 
Ouverture de la rencontre à 18 h 25. 

 

 

Tous les membres sont présents. 

 

Aucune question. 

 

Madame Deragon procède à la lecture de l’ordre du jour de la présente rencontre. 
Madame Lalande propose l’adoption de l’ordre du jour.  

 

Le CÉ effectue la lecture du procès-verbal du 23 septembre 2024. 
Monsieur Létourneau propose l’adoption du procès-verbal.  
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Monsieur Bouthillier procède à l’explication de formations pratiques probantes qui résultent de 30 000 
recherches et analyses. Les formations ont pour but de revoir notre mission et notre vision des valeurs. Des 
pratiques d’équipes collaboratives découlant du projet éducatif ont débutées à la mi-octobre.  

L’école demande au conseil d’établissement qu’il n’y ai pas de service de garde offert aux parents lors de la 
pédagogique du 6 janvier 2025 pour suivre ses formations. Madame Goulet propose l’approbation. 

 

Monsieur Bouthillier et Madame Lamoureux explique ce qu’est l’aide à la classe qui est nouveau depuis l’an 
passé, soit 2023-2024, et qui est poursuivie cette année. L’aide à la classe consiste à ajouter une personne à 
soutenir l’enseignant selon des périodes précises pour ainsi faciliter l’enseignement. 

De plus, Madame Lamoureux nomme que notre école a été sélectionnée pour expérimenter un nouveau fichier 
afin de faciliter la gestion du budget du Service de garde. 

 

Monsieur Bouthillier effectue la lecture des points de la proposition de calendrier des principaux sujets traités 
au conseil d’établissement. 
 
De plus, nous mettrons à jour les documents sur le site web de l’école. 
 
D’ailleurs, Monsieur Bouthillier procède à l’explication de capsules en lien avec notre cour extérieure réalisé 
par l’enseignante d’éducation physique, Madame Tanya Purcell St-Michel. Ces capsules seront disponibles 
pour tous. 

 

Monsieur Bouthillier explique la différence en une approbation et une adoption en lien avec les résolutions du 
conseil d’établissement. 

 

Les capsules n’étaient pas nécessaires. 

 

Pas de proposition de sorties éducatives. 

 

Aucun. 
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L’OPP organise une foire du livre et demande aux parents de déposer des livres à l’entrée de l’école. Une 
soirée cinéma aura lieu également au mois de novembre. 

 

 

Levée de l’assemblée à 19 h 47. 

 

 

 

 

 
 
 

 
 


